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Amendement 198
Considérant 17

(17) Cela vaut tout particulièrement pour les 
relations d’affaires nouées avec des 
individus détenant ou ayant détenu une 
position officielle importante, surtout dans 
des pays où la corruption est monnaie 
courante. De telles relations d’affaires 
peuvent, en effet, exposer le secteur 
financier à divers risques, notamment un 
risque de réputation et/ou un risque juridique 
non négligeables. Les efforts menés sur le 
plan international pour combattre la 
corruption justifient aussi qu’on accorde une 
attention renforcée à ce problème.

(17) Cela vaut tout particulièrement pour les 
relations d’affaires nouées avec des 
individus détenant ou ayant détenu une 
position officielle importante, surtout dans 
des pays où la corruption est monnaie 
courante. De telles relations d’affaires 
peuvent, en effet, exposer le secteur 
financier à divers risques, notamment un 
risque de réputation et/ou un risque juridique 
non négligeables. Les efforts menés sur le 
plan international pour combattre la 
corruption justifient aussi qu’on accorde une 
attention renforcée à ce problème et qu'on 
applique l'ensemble des mesures de 
vigilance normales à l'égard de la clientèle 
aux personnes publiquement exposées au 
niveau national ou des mesures de 
vigilance renforcées à l'égard de la 
clientèle aux personnes politiquement 
exposées résidant dans un autre État 
membre ou un pays tiers.
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